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Les suites données 

Un  tableau  reprenant  l’ensemble  des  suites

données  aux  précédents  CHSCT  a  été

présenté en séance, seuls les points ayant fait

l’objet d’évolution ont été abordés.

Harmonisation des documents uniques

Rappel de la mission du GT

Le but est d’avoir une méthode d’évaluation et

une  terminologie  commune  à  l’ensemble  des

services de la DGAC. 

A  ce  stade  du  projet,  c’est  l’ensemble  de

l’interface SIRH qui n’est pas compatible avec le

cahier des charges et il ne répond donc pas aux

objectifs espérés.

L’outil  n’a  pas  été  jugé  satisfaisant  et  son

utilisation a été reportée. 

C’est  fort  dommageable  compte-tenu  de

l’investissement et du travail de l’ensemble des

membres du GT.

FO  a  demandé  que  ce  projet  devienne  une

priorité pour le SSIM et la DGAC.

Le registre de santé sécurité dématérialisé.

La demande d’information auprès des services

ayant développé ce type de document montre

qu’il n’est pas possible de généraliser un type de

registre  à  la  DGAC.  Les  modèles  développés

ayant fait l’objet d’achats locaux ont été adaptés

aux exigences locales.

Le rayonnement électromagnétique

Rappel de l’action :

Tracer  l’exposition  potentielle  au  risque

électromagnétique  de  tous  les  agents  de  la

DGAC.

Le  tableau  des  relevés  déjà  réalisés  a  été

présenté en séance, ce tableau est complété à

chaque nouvelle valeur connue.

Les suites données… 

Les points suivants ont également été abordés

en séance :

• Le  dimensionnement  du  réseau  des

médecins de prévention.

• La liste des ISST mise à jour.

• L’ouverture  de  la  communauté  HSCT

DGAC sur Bravo-Victor.

• Une  précision  sur  les  heures  de

survenue  des  accidents  de  trajet :  la

majorité des accidents de trajet ont lieu

à l’embauche des agents le matin.

Retour d’expérience Germanwings

Le CRNA/SE a présenté un retour d’expérience

sur la gestion du traumatisme post opérationnel

lors de la catastrophe de la Germanwings.

L’ensemble  des  dispositions  prévues  par  le

service ont bien été mises en œuvre. Elles ont

donné entière satisfaction.

L’ensemble des  agents ayant souhaité aborder

ce drame avec le service urgence marseillais a

pu  le  faire  dans  de  bonnes  conditions,  des

réunions  individuelles  et  collectives  ont  été

proposées aux agents dans l’enceinte du CRNA.

FO  a  demandé  que  les  services  de  la  DGAC

s’inspirent largement des dispositions mises en

œuvre par le CRNA/SE et le SNA/SSE.

Rapport de synthèse de la médecine

de prévention 2015 

Le  médecin  chef  de  la  DGAC  a  présenté  le

rapport  annuel  de  médecine  de  prévention

2015.

Il est également intervenu sur :

1. Les  conséquences  du  risque

électromagnétique,

2. L’utilisation  de  la  cigarette

électronique à la DGAC

Rapport de synthèse de l’inspecteur

santé sécurité 2015 



L’inspecteur référent pour la DGAC a présenté

son rapport  annuel  sur  l’activité  des  ISST.  Il  a

émis quelques recommandations :

• Poursuivre  l’harmonisation  de

l’évaluation des risques professionnels à

la DGAC

• Formaliser localement la politique HSCT

de la DGAC

• Améliorer  le  suivi  des  contrôles

périodiques

• Harmoniser la gestion des équipements

de protection individuelle.

• Améliorer la communication en matière

de SST

• Accroître  la  prévention  du  risque

incendie  notamment  en  ce  qui

concerne  les  exercices  d’évacuation

incendie.

Présentation de la politique menée

en matière de prévention à la DGAC

SDP a présenté la  note 16-071 du 28 octobre

2016 concernant la politique menée en matière

de prévention des risques à la DGAC

1. Axes et perspectives 

Poursuivre la formation des membres de CHSCT

La réalisation en 2016 d’un bilan des mesures

ainsi qu’une décision sur la conduite à tenir.

2. Bilan des actions conduites en 2015

3. Prévention des risques psychosociaux :

Poursuivre  la  démarche  de  prévention  des

risques psychosociaux

Poursuivre les formations RPS à destination des

membres des CHSCT

Poursuivre la tenue des CSL

• Prévention  des  troubles  musculo-

squelettiques (TMS)

• Prévention des agents CMR

• Sensibilisation  des  agents  à  la  visite

médicale de prévention

• Réalisation d’un forum handicap

• Actualisation des consignes incendie

• Amélioration de la qualité du document

unique  d’évaluation  des  risques

professionnels.

4. Dialogue social en matière de SST avec

pour  thème  principal  concertation  et

climat social

Le bilan annuel 2015 adressé à la DFAFP a été

présenté.

GT télétravail

Le SG a présenté les travaux du GT télétravail.

Trois réunions se sont tenues. (Voir les comptes

rendus du GT sur fodgac.fr)

Les  textes  existent  au  niveau  ministériel,  un

projet  de circulaire  sera présenté au prochain

CT DGAC pour une mise en œuvre dès  début

2017.

Point d’information

Présentation  de  l’édition  2016  des

préconisations  relatives  au  renforcement  du

réseau  des  assistants  et  des  conseillers  de

prévention dans la fonction publique de l’Etat.

FO a rappelé à cette occasion que ces agents

doivent être placés auprès du chef de service

et  disposer  d’une  visibilité  quant  à  leur

mission dans les services.

Formation des membres de CHSCT

Rappel sur cette formation     : 

Elle est rendue obligatoire à chaque 

mandature par l’Art.8 et 8-1 du décret 82-453 

modifié. 

Elle se décompose en trois volets :

• 3 jours assurés par l’administration

• 2 jours assurés par les syndicats

• 2 jours sur les RPS (intervenant 

extérieur)

La formation assurée par l’administration est

toujours disponible, des sessions locales sont

programmées jusqu’à  la  fin  de l’année dans

différents bassins d’emploi.

Les formations RPS ont commencé, 

Le  décret  2016-1403  fixe  les  conditions

d’organisation des formations assurées par les

organisations syndicales.

En  2017,  l’administration  organisera  deux

journées  de  formation  destinées  aux

secrétaires et secrétaires adjoints concernant

leurs nouvelles attributions.

QVAT (Qualité de vie au travail)

Mis en sommeil depuis un certain temps, FO a

demandé que les travaux du QVAT reprennent

sans délais

Contacts FO :

Dominique THOMAS (SNPACM/FO): 

05.57.92.81.16 

Anne GIACOMETTI-LIZOT (SNNA/FO): 

06.20.53.55.05


